
Les bois de Basse Provence 
de la fin du XVlr siècle 

à la Révolution 

C'est l'étude géographique de la végétation provençale qui 
m'a incité à entreprendre des recherches der,t j'ai condemé 
les résultats et les idées dans U11 article de la Revue de (Mn
graphie Alpine : « Sur le rôle de l'hcmme dans la dégradation 
des sols et du tapis végétal de la Basse Provence calcaire)) (1). 

I! me semble nécessaire de complét er cette étude générale 
pgr l'examen méthodique d'une des périodes les plus diffici les 
de la végétation provençale du début du règne de Louis XIV 
à la veille de la Révolution. Son importance 'n'avait nulle
ment échappé au botaniste marseillais L : Laurent qui a 
donné dans la revue « Provencia )), ancêtre de « ProfJence 
H;storique )) , une étude sur , Les !oréts de PrOfJence il 'Y a 
deux siècles» (2) ; ni à Monsieur le Professeur R. Molinier 
qui en ·9. tenu le plus grand compte dans ses études phyto' 
sociologiques sur la Basse Provence. Un pur historien c.omme 
Monsieur Peyriat vient de. marqU€f l'importance des . pro
blèmes forestiers de cette époque en soutenant une thèse 
iUr « La Chambre des Eaux et Forêts d·" Parlemenl de Pro
vçnce au . XVIIIe siècl. D (3). N'est-il pas tout indiqui' pour 

{l) J. Nicod ! Sur le rOle etr. 1ùt.1lC de Glcgrapllit Alpine, T. XXXIX, 1~51, 

Pate. IV., p. 709·70( 8. 
(2) L. Laurent: Les forêts de ProVtDCe il y a deux iièc1c8 . Prut.fru:ia Aix 1$254 

(3) P. A. Peyriat: La Chambre deI Eaux et Forêts du r~rh:mfnt de Pr(lvr-D('8 
l U XYlIIme 8U:~le et IIIOA rOM 4abl là d'ffibie du 'boli. "Aèae, LtttttS, Aia U!iO, 
dactylographWt, 424 p.). 
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un géographe de concilier les points de vue et timidement; 
d'essayer une synthèse? (1). 

I. - Conditions de l'Etude des bois. - L'étude des bois de 
la Basse Provence exige de tenir compte de trois influences 
sans lesquelles les documents utilisables perdraient la plus 
grande partie de leur signification. 

a) Les trois facteurs du paysage forestier: On doit d'abord 
rappeler le sens général de l'évolution de la végétation pro
vençale. Depuis la fin de la dernière grande époque pluviaire 
(qui correspondrait au début de la glaciation würmienne) 
et surtout depuis la fin de la récurrence humide contempo
raine des hommes de l'âge du bronze, on assiste en Provence 
à une triple dégradation du. paysage végétal : progression 
des espèces xérophiles et des essences de lumière comme le 
pin d'Alep, tendance à la substitution des garrigues et des 
maquis aux taillis de chênes; entraînement des sols au fond 
des dépressions. 

Le legs des siècles antérieurs n'est pas sans importance ; 
les interdictions; les mises en « deffends li ont été souvent 
inefficaces contre la voracité des troupeaux de chèvres et 
surtout l'ardeur des déffricheurs et des bûcherons. Les guer
res y ont quelqnefois ajonté des destructions systématiques 
comme celles dont le Connétable de Bourbon ne s'est point 
privé. Aussi les tendances naturelles de la végétation pro
vençale sont-elles aggravées suivant la formule: 

Forêt à QUelCUS Ilex garrigue 1 
(calcaire) calcaire erme 

Forêt à Quereus S"ber lande herbeuse Roche nue 

et Pinus Maritima maquis et épineuse 

(sols siliceux) sols siliceux j 
dont le terme pénu1time plaisait aux pasteurs. Hélas 1 elle 
est difficilement réversibles et il faut souvent des siècles pour 
réparer l'incendie ou le défrichement d'un jour, surtout lors
qu'un sol épais, protégé par 10 forêt, a été entrain~ et que la 

(l) P. George, l'a déjà esquissée dl\D8: Ancienne!! et nouvell€B forêts en r~gioll 
mMitCrr:l-nt>eDDe; Etude$ Rluxlaniffi7lu, vol. IX, 1933, nD 2, pp. 85-120. 
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roche appamit partout nue et, pour les calcaires, lapiazé .... 
Dès le XVIIe siècle, ce stade était atteint, nous a\lons en 
donner les preuves dans la viguerie d'Aix. 

Enfin on doit tenir le plus grand compte de la pression de 
la populatioll. Toute augmentation de ce\le-ci en raison des 
droits d'usage produit une utilisation plus inteme et souvent 
plus destructive des bois. Or au cours des XVIIe et XVIIIe 
siècles la Basse Provence a connu deux maxima démogra
phiques (1) infiniment plus importants que les poussées 
qu'elle avait pu antérieurement connaître. En étndiant la 
variation des naissances dans de nombreux vi\lages nous 
avons pu constater que les deux maxima se situent au milieu 
du règue de Louis XIV (1680-1700) et surtout sous le règue 
de Louis XVI. Au contraire le minimum le plus creusé suit 
immédiatement le terrible hiver de 1709 (famine, misère, 
peste de 1720-1722). Le premier maximum a entrainé une 
poussée de l'activité des essarteurs mais le minimum du début 
du XVIIIe siècle n'a pas marqué un recul des défrichements. 
Bien au contraire la ruine générale des oliveraies gelées par 
le terribl\, hiver, la destruction de nombreuses pinèdes par 
le froid (Cuges, Montfort, Lorgues) a précipité les journaliers 
dans les bois pour y semer temporairement quelques arpents 
de blé. A 19. fin du XVIIIe siècle, le second maximum de po
pulation a peut-être été moins sensible : l'industrie partout 
en plein essor attirait les bras. 

En fait, cette question du rapport de b. population et des 
bois est fort controversée (2) ; il convient donc d'analyser 
les sources sur lesque\les nous pouvons appuyer nos dé
ductions. 

b) Question de méthodologie: les so",ces historiques .. - La 
base de notre travail est évidemment les deuX grande~ en-

(1) J. Nicod. op. oit. Fig. 4 , p. 726. Noua reviendrons ultérkurcmeht sut cette 
gueation. 

(2) Lea auteurs anciens: Bouche . Essai (lur l'histoire de Provence li T. II, p. 
597, 538, 540 ; puis Ch. de Ribbe • La Provence au point de VUe du boh , d~8 - tor· 
rents et des inondatioDs Paris 1857. ont considéré la destructi()D des bois comme 
cause de la. dépopulation du coWnu tt du mor.tagn(8 au proflt des cités côtHt(>s. 
lIa n'ont eu qUe partie ll fm~nt rah:on ; pour la Hallte·ProVf·nce, la pauvnté, la sté· 
rilité des terroirs ft. toujours entralné du migrations sai6onnièrf8 vus la côte; dè. 
le XVIIIe siècle,lea activitét industri, llu rt portuaires ( t même certalnrl culturea 

~\!~~:;eD:t ~~r;!ele~e ;t;e: f~v~~d ~; ~ ~!a~~b~I;~~éJ,a~~ ;a~.~~~8~u;,~~~;: 
de.!a· Hante Provence, ·nne. diminution des plaintes en fonction de la diminution 
de la population. 
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quêtes de 1720-1730. Ces deux enquêtes étant complémen
taires , il est impossible d'en séparer ni la critique, ni les ré
sultats. Aussi L. Laurent (op. cit.) et P. Masson (1) , qui n'ont 
tenu compte que de la première ont eu l'impression d 'un 
boisement beaucoup important que l'actuel et l ,. Laurent 
avait pu s'étonner avec raison de ne trouver mentionné 
le chêne-kermès que dans le terroir de l'abbaye du Thoronet. 

Le premier document est le résultat des travaux sur le 
terrain de 1719 à 1725, d'uu spécialiste le Sieur Chabert 
de l'Isle, commissaire de la marine. La Visite des bois des 
vigueries de Provence, dont l'original fut déposé à Toulon 
en 1731 mois dont il existe deux autres exemplaires (2) nous 
donne deux sortes d'explicatiol)s : la statistique des arbres 
(pour les gros chênes) et des arpents de t~illis de chênes et 
de pins ; des indications sommaires sur le terroir de chaque 
localité sur les dégâts qu'ont pu subir les bois avant le pas
sage du commissaire ou sur le rendement possible que l'on 
pourra attendre des « arbres d 'espérance ». Mais l'affirmation 
de l'absence de bois sur le territoire d'une communauté signi
fie seulement l'absence de taillis susceptibl<s de contenir des 
bois pour la marine. De même les pins sylvestres,pins blancs 
« bastards » ont été soit confondus avec des pins maritimes 
rabougris (pins sots) soit considérés comme « de nulle va
leur ». 

L'énorme travail de Chabert de l'Isle a donc été avant tout 
l'œuvre du commissaire de la Marine, spéciaJiste de l'appro
visionnement en bois d'œuvre de l'Arsenal de Toulon. Mais 
effrayé par l'importance des dégradations que subissaient 
les « arbres d'espérance », il devient un forestier, et expose 
en 1723 tout un plau de défense des forêts dans son « Mémoire 
au sujet "des bois de Provence ». Ch'quante ans après l'Or
donnance de Colbert de 1669, la conjoncture semble favorable 

'(1) Encyclopédie Jes Boucbu-du-RhÔDE.'. Agriculture {:·e.r P. )IM Eon chtf'. XXI. 
p.765. 

(2) Archives de l'Arsenal de Toulon, '&gistre d(,8 archives du port de l'arst>nal 
de Toulon 1731. VidIe deI bois des vigueries de Provence, faitu par le Sieur Cba. 
bertde l'lIle de 1720 à 1725. 

Copie de ce regiktre aux !l,rchiv('8 tl(1part{mentalu dfS BOUthn -du-R-hOct', dé· 
p6t d'Aix, même tittE.',B. 8.186 

Hémoire au sujet du bois de Provence par Monsieur Chabert de l'laIe Toulon, 
11 févrifr 1723. Ârelllve. Nationalu G3-19. 

Le mémoire expose ce que Chabert de l 'Isl e a fait depUis 1718 pour Cla8lff lu 
boit et ce qui reste A faire pour lei protéger. 11 est accompnpé dei procts·'erbau 
pour une partie de. vigucriu et de très bellu cartu. . 
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aux -idées de Chabert: système de Law, plan du comte de 
Toulouse Grand Amiral ; nomination de Maurepas au Se
créhriat d'Etat à la Marine en 1723. Mais les idées et les 
actes du Commissaire à la Marine se heurtent aux résistances 
locales et cette même année 1723 i1n'échappe qu'à grand 
peine aux poursuites de la Chambre des Eaux et Forêts. (1) 

La rédaction de ce travail s'achevait à peine quand à la 
suite de l'arrêt du Parlement d'Aix du 7 mars 1730 une 
conuriission fut désignée pour déterminer les lieux où l'on 
devait soit tolérer, soit bannir les chèvres, communauté par 
co=unauté, quartier par quartier. Un exemplaire de la 
• Visite des vigueries .. . etc» transmis au Président de Régus
se (il s'agit du B. 6.166.) servit de base au travail. Les com
missaires no=és par la Chambre des Eaux et Forêts par
'coururent le pays-Chabert de l'Isle fut souvent appelé cOm
me expert-et il en résUltat les Extraits des rapports faits par 
M essicurs les commissaires nommés par la Chambre des Eaux 
et Forêts .pour visiter les Comtés de Provence et déclarer ceux 
ad les chèvres pouvaient itre entretenues par Messieurs J uiardy 
et Beaupré (1730) » (2) qui motivèrent l'arrêt du 27 janvier 
173I. Ces volumineux rapports sont de première importance 
d'abord à l'inverse de la « visite générale» ce sont des docu
ments contradictoires oilles idées du commissaire de la mari
ne ont été contrecarrées par les consuls des communautés 
ou leurs représentants et jugées par les conseillers de la Cham
bre des Eaux et Forêts l'enquête tient le plus grand compte 
des conditions locales et pousse le plus souvent l'analyse 
quartier par-quartier ; et surtout eUe nous précise l'étendue 
et l'aspect des landes et garrigues et de tous les intermédiaires 
entre les garrigUes et les vrais taillis. 

A coté de ces documents « statiques » qui nous donnent 
l'état des forêts provençales vers 1720-1730, un siècle, avant 
la Statistique du comte de ViUeneuve et deux avant Z' Atlas 
des Forêts de France; de Daubrée (1912), nous avons utilisé 
-au hasard de nos. recherches - car la masse des archives est 
énorme ~ des sources de première importence. 

,(1) P. Peyra.t, op. dt.,l'aU .. ire Chabert (p. 8'-101). 
(2) Arc~lv .. 'départemeDtal .. dOl Bou,h,,·du·Rb6n •. D!r6t d'AiS ; B. Ç186 

&6188. 
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Les registres 'd'affouagemeut de 1698 et 1728 sont en hit 
de deux espèces qui donnent des renseignements soit parallèles' 
soit contradictoires. D'une part, en effet on dispose des 
Af bno-ires et Déclarations donnés par les communautés de la 
viguerie de .. . lors du rlajjo"agement géniral de .. qui sont 
catalogués aux Archives départementaks des Bouches-du
Rhône sous les cotes C 122 C 132. D'autre part ces Archives 
et celles du Var conservent les Prccès-verbaltx des commis
saires de l'ajtouagement. Les Mémoires et déclarations four
millent de détails locaux sur les intempéries, la destruc
tion des bois et l'érosion des sols; détails qui donr.wt l'occa
sion de réclamer la diminution des impositions car, disent 
de nombreuses communautés .« le sol est le plus stérile de 
toute la province ». Au contraire les « Procès verbaux» ju
gent sans pitié les ' communautés et dénoncent leur respon
sabilité dans les malh€Urs dont elles se plaignent : trop de 
chèvres , défrichements intempestifs etc ... 

A ces sources générales on ajoutera les procès contre les 
particuliers, pour cause de défrichements surtout, et les déli
bérations des conseils de communautés (série BB des archi
ves communales (1) . Exprimées daus un style naïf, les indi
c,tions qu'elles nous donnent nons font mieux sentir l'état 
d'esprit qui régnait dans les campagnes provençales au sujet 
des bois, les habitants en déploraient la destruction progres
sive mais refusaient d'accepter la diminution des droits d'usa
ge traditionnels. 

n. - Les zones de végêlation de la Basse-Provence au 
dêbut du xvme siècle. - L'abondance des docnments et 
surtout des dét uls très précis contenus dans la « Visite des 
vigueries » et les « Extraits des rapports» va nous permettre 
d'étudier systématiquement et de cartographier - ce qui 

(1) Dans le VAr, des inventaires, en géntiral manuscrits de ces archives ont été 
dr€Sséi sous la. dirtction de F. ],[irfur, ct rcsttnt déposés aux Archives départe · 
mentales . 

Pour lea Bouches-du-Rhône, la consultation des archive~ communales reste 
mal::dsér, et pOlir eclte rai scn, des mOllcgrnphic s eommuna lf8 rommc ce lle de Cl1grs 
par Monsieur l'Abbé Honnifay, sont très préch·uses. 

En dehors des documents eSf.icnt.i t' ls signalés pl~céd(olm ('nt , nous !l.urioDS d(l 
consultt r une foule dc documfnts diwrs, cOllse1"vés aux Archives Départemen
talu des B.D.R., st'ction Il'Aix (série B.l ot aux Archives de la Marine à Toulon. 
Noua n'a.vons pas eu encore le temps matériel de dépouil.In cu sources, qui De sau
raiE'Dt gu~re révélrr d(ll'in~ii . puisque la thbe de lfonsj(·ur Pl'yriat les a utilis~s 



- 159 -

est encore mieux -le paysage forestier de la Basse-Provence 
deux siècles avant le nôtre. Paysage forestier et végétation 
naturelle sont pour nous synonymes : il est bien évident 
que la première de ces expressions peut désigner de misé
rables taillis et de basses garrigues et que la seconde n'im
plique pas l'absence d 'action de l 'homme sur cette végéta
tion ; tout au contraire celle-ci porte la marque de longs 
siècles de civi1is~tion et de peuplement den"e. L'influence 
de l'action de l'homme s'est superposée aux conditions cli
matiques et écologiques pour provoquer la distribution des 
végétaux en zones assez caractérisées dont les études phyto
sociologiques de R. Molinier ont permis la détermination (1). 

Mais avant de .comparer ces zones d'il y a deux siècles 
aux zones actuelles il est indispensable de savoir si les éten
dues forestières 0" n01' mltivées S011.t c01wparables. Actuellement 
chaque année la « Statistique Agricole Annuelle » nous donne 
pour chaque commune : les « bois et forêts » les « landes et 
les « pâturages secs» et il est bien difficile de connaître l'as
pect de ces différentes catégories. Souvent les « bois et fo
rêts » désignent simplement la superficie « classée » par le 
service forestier et non la surface réelle de cette forme de 
végétation. Eu 17201 1730 il ét ait encore plus difficile de 
procéder à des évaluations chiffrées: Chabert de l'Isle compte 
es arbres susceptibles de fou mir des bois d 'Œuvre. Ils peu
vent être dispersés à travers les cultures (les beaux chênes 
sont souvent en bordure des champs) . De même Chabert 
n 'évalue en arpeuts que les t aillis; il n'a pas estimé la snr
face de toutes les formes de dégradation des taillis. Aussi 
nous avons utilisé un procédé graphique) pour comparer 
l'état forestier 'de la viguerie de Saint-Maximin à rétat ac
tuel des communes correspondantes (fig. 1). E n deux siècle.:; 
la tendance au reboisement des t errasses de culture et des 
zones en pâturages ct cultures t emporaires y paraît assez 
marquée. Nous en tiendrons compte au cours de cette étude 
qui analysera successivement (ef. iig. z) : 

(1) R. Molinier. Recherc1u$ phylosociologiqut-s et écologiques t1l Pr~ttce ocâdtn· 
tale. Thèse. Marseillescienccs 1934 ct nombreux articles. 

Remarquons que les Hurles phytosociologiquC8 ftopportçnt sur les zones de végé
tation des précisions très grandes. chacune étant csrsctkriEée par UD e associaUon 
prooise. Lei documents dont nOUI disposolls ne nOU 8 permettent qu'une grossière 
approximation . car ils. o'énumÈ'rent que dr& a.rbres et des arbuFtn !'Ouvent non 
ea~tMi&tiqu(ldcsa6s()(lia-t ion8. 
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a) La zone côtière calcaire et les basses collines de la vigue
rie d'Aix. 

b) Les grandes chaînes provençales. 

c) Les plateaux varois moyens (vigueries de Saint-Maxi
min, Brignoles et Lorgnes). 

d) Les abords de la " montagne» et les plans du Verdon 
(vigueries de Barjols, Aups et Dragnignan). 

e) Les Maures et l'Estérel (vigueries de Toulon et Grasse). 

a) La zone côtière calcaire s'étend de l'étang de Berre au 
Faron et au Coudon au-dessus de Toulon; on peut y adjoin
dre les plateaux et basses collines de la viguerie d'Aix qui 
sont tout autant dégradés. Climatiquement ce sont les ré
gions les plus sèches et la formation forestière qui pouvait 
régner autrefois devait être le taillis de chêne-vert; (marqués 
par les carrés noirs sur la figure 2) ; l'association à Quefcus 
Ilex on la sous-association à Q. Coccifera dominent encore. 
Cependant sur l"s adrets côtiers (Nerthe) Marseilleveyre, 
s'annonce un étage plus xérique, analogue à l'Oleo-Lentisce
tum d'Afrique du Nord et le pin d'Alep reste le seul .1rbre 
le long de la côte. Par contre, au bord des cours d'eau et 
dans les dépressions marneuses du bassin d'Aix les peuple
ments de chênes blancs et d'ormeaux aur~ient pu prospérer 
si la vocation cnlturale de ces terres ne les avait limités aux 
bordnres des propriétés. Leur nombre est encore assez grand 
pour motiver l'interdiction d'élever des chèvres à S:unt
Cannat, Eguilles, Alleins et Vernègufs (dans ces deux ter
roirs ils occupent anssi la terre gaste). 

Parfois des chênes-verts et des chênes blancs se trouvent 
mélangés en tai!lis snr les platenux de ·c ,!caires marneux où 
dominent aujourd'hui les pinèdes: aussi la protection contre 
les caprins est assnrée, en 1730 sur h totalité des terroirs 
de Gardanne, Fuveau, Gréasque, Belcodène et snrtout Pey
nier qui compte 3 .500 chènes d'espérance et 200 arpents 
de taillis. Enfin, quelques bois de chênes-verts sont mis en 
défense à èabriès, Cug"s (150 arpents) et Ollioules. 

Partout ailleurs, l'autorisation d'entretenir des chèvres 
est accordée par les commissaires; ce ne sont en effet que 
" c,,!lines pelées l> maigres garrigues "avaux rampants .,>1 

comme à ln Fare «bois sauvages et de uulkvaleur >. La Ner-
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the est particulièrement en mauvais état : on ne rencontre 
qu'avaux (Q. Coccifera-chêne Kermès) et bois sauvages à 
Gignac avaux et pins rampants; à Châteauneuf-Ies-Marti
gnes avaux romarins et cades (génévrier rouge) pins ra
bougris à Carry. Sur cette chaîne saos eltitude il o'y a ni 
arbre de service oi même d'espérance (cf. fig. 2). 

Sur la Nerthe la dégradation est poussée au maximum ; 
ailleurs; si les chên~ies sont en voie de disparition les pinè
des progressent esquissant la réaction inverse de celle précé
demment indiquée : 
lande (garrigne pinède a P. Halepensis) chênaie à Q. Ilex. 

La pinède - terme de transition - se développe rapide
ment grâce à la dissémination facile des graines et à la crois
sance rapide des pins d'Alep, dans tous les terrains et en 
pleine lumière. Mais c'est une formation discontinue, super
posée à la garrigue, et facilement détruite soit par le gel 
. (Cuges I70<)) soit surtout par les incendies. En tous cas elle 
contrecarre l'érosion du sol (marues rouges ravinées, proté
gées dès I730 à Rognac par des jeunes pins mis en défends 
et fournit du bois aux habitants. Mais seuls de grands sei
gneurs propriétaires, arrivent à maintenir des pinèdes de 
qnelque importance, exploitées par gemmages à La Barben, 
·Valbonnette et Lambesc (1). C'est l'annonce de la nouvelle 
forêt provençale qui dans cette région remplace an jour d'hui 
presque totalement la chênaie (cf. P. George op. cit.). 

b) Les gra1ldes chaî'les provençales présentent une couver
ture végétale plus importante. Grâce à ces privilèges, la 
Sainte-Baume conserve un ensemble remarqnable. Au pied 
de la falaise se niche la célèbre hêtraie à peu près dans les 
limites d'aujourd'hiu. Mais les bois de chêues blancs et de 
pins sylvestres (2) localisés maintenant sur les barres dé
bordaient largement à l'ouest sur Roqneforcade et Bassan, 
dans 'Ies quartiers du vallon de l'Aigle du Bonffigou et dn 
Défends de Gémenos. Ils ont été repoussés depnis, de cette 
extrémité de la chaine par l'inflnence desséchante du Mis
tral et la propagation des incendies . 

. ~ara.nt les chiUres de 1730 (conversion 1 arpent d'ordonnance ~ 61 
arcs) aux ohiffres de Daubréo (1912) on saisit la progression des pinèdsr: 

La Barben 1730 102 ha. 1912 1670 ha, 
La.m~e6o Valbonnette -:. 533 ha. - asoo b. . 

(t) Pins II! b&tards • que le. commi&saires ont d'ailleurs pris ,partout ,pour du 
pins. IIOti • dans cette r~ioll. 
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A l'est de la Sainte-Baume, les Glacières, le Haut Latay, 
le rebord nord de l'Agnis sont couverts de bois de chênes 
blancs et de pins sylvestes (Mazaugues I04 chênes de ser
vice I.780 d'espérance 7.000 pins). 

De la Lare à Tourves, s'étend, parallêlement, une zone 
boisée. Auriol et Saint-Zacharie se partagent les taillis de la 
Lare Nans Rougiers et 'roun'es ceux du rebord du Plan 
d 'Aups et de Mazaugues. Partout règne le chêne pubescent; 
le vallon de Caste1ette garde même une relique de hêtraie 
aujourd'hui dispante. 

I,e Regalgnas l'Olympe et l 'Aurélien couservent des tail
lis de chênes blancs peu de pins d'Alep sont mentionr.és. 
Signalous enfin la belle chênaie de Montrieux. 

Voilà les "bacs qui ton gardé leur panne forestière. Mais 
d'autres sont en voie ·de dépouillement : il Vauvenargues, 
sur le flanc nord de la Sainte-Victoire, les bois sont coupés 
pour les besoills d'Aix. Les t.illis du Sambuc wnt dégradés 
paf le passage des transhumants et l'activité des essarteurs. 
Le massif d 'Allauch,le plateau entre Toulon et Montrieux en 
portent plus de chênaie ni de pinèdes de pins sylvestres que 
dans les endroits difficilement accessibles (ainsi le quartier 
du Pin Sot., près de Garlaball . A l'ubac de l'Etoile Mimet 
conserve des chênaies mais, de plus en plus, les pins bât.ards 
progressent ( grâce à l'interdiction des chèvres. 11 

Tous les adrets des chaînes sont déjà totalement dégradés 
comme le moutrent tous les documents de l'époque. 

c) Les platea"x varois moyens viguerie de Saint-Maximin 
sont plus qu'aujourd'hni le domaine de la chênaie ; taillis 
de chênes blancs ou de chênes verts suivant l'exposition 
le sol ou 1 humidité (cf. fig . 2). Le nombre des " arbres d'espé
rance )) est impressionnant: Brignoles I9.634 chênes, Ollières 
1I.OOO, Camps 9.530, Méounes 7.175 etc ... Dans ces immenSEs 
étendues de tailiis l'essartage est toujours pratiqué (Ollières 
Carcès) mais les chèvres sont interdites la plupart dn temps. 
Par contre les pinèdes de pins d'Alep sont rares; dans la 
viguerie de Saint-Maximin on n'a même pas pris la peinc 
de les classer à part elles sont englobées dans les arpents 
de taillis ou dans « les arpents de nulle valeur )). Dans la vigue
ric de Brigllolcis il n 'y a que des jeunes pins , blancs' pins 
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Figure 1 : Augment.a.tion do la superficie boisée da.ns une portion de la. viguerie 
de Sa.int-Ma.ximin. . 

(Liserés forestiH8 en pointillés d'a.près 1& carte de France au 1 /50.000. type 
1922, feuille XXXIII-14 (1934) ; p<ltits arbres indiquant Les bois inchangés depuis 
l'époque de Chab::lrt do l'Isle; IC6 ti retés 168 bois disparus . (Archivee nationales 
3·19). 

« naissants» à la Celle et au Val. La rigueur de l'hiver de 
1709 sans doute a détruit les pinèdes (Lorgues et Montfort ); 
mais il est évident que celles-ci étaient bien moins étendnes 
,C),u'aujourd hui çar elles occupent maintenal}t les te,nasses 
abandonnées. 
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d) Aux abords de la « Montagne» dans toute la zone des 
plans étagés du Verdon (vigueries de Barjols Aups et Dra
guignan) l'impression de boisement est plus grande encore. 
Partout domine le chêne pubescent (cf. fi g. 2) ; le chêne vert 
n'apparaissant qu'aux adrets . Les forêts sont inilllenses : 
ceUe de Bauduen contient 1.010 hectares, ceUe de Fox-Am
phoux 765 hectares d'après Chabert de l'Isle. Mais l'exploi
t ation est très irrégulière les arhres sont simplement ébran
chés pour fourni r du fourrage cu rusqués pour l'écorce à t an; 
par contre en raison de la difficulté des transports la coupe 
méthodique d', bois est négligée : ni baliveaux ménagés 
ni quarts en réserve (1). Les registres du commiss.ire à la 
marine montrent hien ce désordre. Le nombre des arbres de 
« nulle valeur» vieux chênes ébranchés et pourris l'emporte 
généralement. Ainsi : 

Pontevès chênes de serv. 314 d'espér. 680 de nulle valeur 6.000 

Tavernes 
Ginasservis 
Montmeyan 

20 1.560 

84 - 1.880 
204 - o? 

1 .200 

2·300 

30 .000 

D'nne façon générale les chèvres sont proscrites des quar
tiers en taillis de chênes blancs sad dans les terroirs trop 
pauvres (La Bastide du prêvot). Elles sont autorisées dans 
les taillis de chênes verts et dans les btlxaies (Brue-Auriac 
Moissac Saint-Julien et Vinon), également dans les pinèdes 
d'Anps et de Châteanvert. D'aillenrs les boisements de 
pins sont de pen d'importance ponr la marine. Chabert de 
l'Isle évalue le nombre des pins maritimes à 300 à Salernes 
3.000 à Figanières ; il compte 10.000 pins « bastards » à Aups 
20.000 à Villecroze (queUe approxi1l1otion !) ; les pins d'Alep 
peu nombreu.....: viennent de succomber au froid de J709 

cn particulier sur les lIancs des Bessillons à Pontevès. 
La Moutagne Commence 11 Vérignon et Aiguines autour 

de 1.000 mètres. Comme aujourd 'hui, l ' ,/tbac de Vérignon 
était couvert de pins sylvestres; en bas s'étendait la Illagni
fique chêuaie moussue, orgueil des Blacas, qui ne devait 

(t ) H4moire ~11 sujet des boh ds Prove nee pa.r :U'lDsieur Gb1n;rt del' h; l~. rr.m
pla.ire dei Arohi\~oli Natioua.lt!. (T3 10. 
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résister que partie1!ement aux incendiaires de la Révolution (1). 
Une be1!e hêtraie couvre l'ubac d'Aiguines où l'on compte 
400 arbres de 45 à 50 pieds de haut utilisables pour la f~ bri
cation des avirons de galère. Mais le pâturage et les cultnres 
temporaires ont provoqué le déboisement des adrets et des 
plans où s étendent déjà buxoies et landes à brachypodi1rm 
pinnatum. . 

Comme aujourd'hui les Maures et l'Estérel (2) ne forment 
qu une i=ense zone forestière dont le pin maritime est 
1 esse'lce dominante. Les pins « sots )) sont dénombrés par 
dizaine de milliers - 30.000 à Vidauban - et représentent 
la ressource essentielle de ce pays p€u peuplé oit l'on vit 
du ge=age etde h fabric.tion du goudron. En plus sor,t 
exploités les pins « piniers » \(pins pussols) ccmme bois 
de menuiserie et le.s châtaigniers pour leur écorce à tan 
beancoup plus d'ailleurs que les cbênes-li~ges de la côte. 
Les montagnes sont activement attaquées par les essarteurs : 
bûcherons résiniers et cultivateJ rs à la fois ceux-ci ouvrent 
à travers le massif « usclades ou tkillades » en incendiant sous
bois et mqquis ; aussi après l~bandon des champs cette 
fonue b.nssonnante de la vfgé1ation s'étend irrélI'édiable
ment: dès la fin du XVIIIe siècle l'Estérel est aussi dégradé 
(Ju'aujourd hui. Avec les Maur9s ce sont les deux seules 
régions de Provence à connoître alors des incendies de forêts 
violents et involot'taires provo~nés par la dangereuse prli
tique du « sar/age à feu courant 1 (3). 

m. - lllconomie rurale et dégradation des bois. - On 
évoque mal aujourd'bui en patcoural t les maigres tamis 

~!~:~::! l::s O!~:::!:~o!:r~:ej~;e:u~:::=:le=:i~t: 
qui y régnait adrefois. . 1 _ 

a) Surexloitation des bois et défrichements. - D'abord la 
Marine frisait exploiter les beaJx troncs de chênes droits 

{1; Vlsite de8 vigueries; Archives Aix Bo"0187. viguerie de Draguignan, artiele 
VérlgnoD. Ayant Bur le bas, UDf! bordure de ieux cMnea de la longueur d'eDviron 
600 pas •.• Lei chênes blancs sont déjA Bur le etour et cb!lrgê, de mODSle. 1 . 

(2) Sur tont ce Jil\ragraphe, cf. Ch. de Ri~b. : Le, lncendlu de. forêts dan, la 
région de. Maures et del'EBtérel.Paris,186~. 

(3) P. A. Peyriat énumère des condam.nat~on, d' iucfudiairn, qui, è. UUE' tXCfp' 
tion près, se rapportent toqtu • des habitalih de oc, maui:~. (cp. oit. p. ·2S0). Le 
toponyme. Maures. semble y désigner lel landCI proVfnant ~~ la eombustiol1 
dOl pinèdes et de. maquis (ibid. p. 401). 
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Figure II: L'importance des boisements cn 1723-1731 (d'après ChabC'rt de l'Isle) . 
1. - Chênaie de chênes blancs 
2 . - Il » li verts 
3. - 11 • li mélang és 
4. - Pinèdes de pins d'Alep 
5. - Hêtra. ie 
6. - Pinèdes de pinssylves tru 
7.- » _ marit imes 
Grosseur dC8 signes: 

a-plu s de 1.000oude 10.000arbrcs 
b- » 100 . 1.000 )1 

10 . 100 )0 

les plus rares les (1 bois courbans » et 3cces~oirel1:{l~,t l€s piES 

blancs ct sot s; les forêts proches des voies de ccmmullication 
ét.ient particulièrement surExploitées (1). I.(5 pl'-y>ars (n 
vertu des droits d usoge « de bûcherage et de ligneragc " ra
m2?saient le bois mort et jouissaiEnt SOUV€l1t du droit de 
couper a~bustes et 'lrbre~ llt.'Cessaires [lll.,"{ charpentes e.t FlUX 
instrumepts agricoles. Mais le mol venait surtont de I"e>.»loi
t ation intensive du bois de chauffage aux alentours des 
villes: t oute une popul.tion de bûcherons faisait des fagots 
pour les foyers domestiques ct les fours de boulangers. La 
savonnerie marseillaise comme toutes les industries locales
fours verriers. fours à chaux. for! es. poteries, distilleries -
exige-tit beaucoup de combustible. Da!!s la Provençe inté-

(1) Ibid. p.148-160. 



rieure on fabriquait p,.rtout du charbon de bois plus f'lcile
me." exportable. 

De nombreuses pratiques destructives séviss'l.ient : 1a 
« msque " des chênes verts pour leur écorce à tan. broyée p~r 
les moulins installés sur les rivières. l'arrochage du s"mac 
(plante tannante" de la noix de Galle du kermès et des herbes 
odoriférantes : thym serpolet lavande. Sur place les « pégo
liers " distillaient la résine produite per le gemmage au grand 
danger de mettre le feu aux pinèdes. Partout, les pins blancs 
ét.ient « surlés » ; vieillis et déformés on les ablttait pour 
en tirer le goudron (à la Barben. Cuges. Roquefort etc .. ) On 
fabriquait aussi l'esprit de romarin et on extrayait 1 huile 
de cade par distillation des tiges et des racines du genévrier 
commun (1). 

Une partie de la population des villages panvres jonrne
liers surtout vivlit dans les bois de ces multipifs occupations 
d'où l'importance des cultures temporaires qt'i leur permet
taient d'assurer leur nourriture. Sur les plateaux varois 
dans les chênaies les propriétaires autorisaient bûcherons 
et charbonniers à défricher temporairement les terr~iDs après 
la récolte de l'écorce à tan moyennant une redevance en 
nature la « tasque)) génér91ement le l /20 des produits ré
coltés (2). Les pégoliers des Maures bénéfici'ient souvent de 
la même autorisation pour ouvrir « usclades et taillades ". 
Sonvent les communautés se plaignent des « forains )) que le 
seigneur installe ainsi dons ses bois ce qui diminue d'autant 
les droits d'us~ge des paysans (3). D'autant plus que les dé
frichements risqnent d'être définitifs 10 tasqne étant reco
gnitive : aiusi les habitants d'Anps payent au duc de Blacas 
seigneur de Vérignon le seizième des grains qn'ils récoltent 
celui-ci ne peut réunir les essarts à son domaine qu~après 
deux anS et en indemnisant les « issarteurs )) (4). 

(1) Sur toutes ces pratiques. cf. Abbé Bonifay, Histoire de CugfS , challit~ VIJI ; 
Nos champs et nos bois , et P. Peyriat, op. dt., p. 145-1Ç3. 

(2} Archives du Var. PrQcês-verbaux d'~f!ouag(ll'Jlent 1698 ; viguerie de Ba,rjob 
et d'Artignosc. 

(3) Seillans , &rchi'Tfs communaln B. B. 6 1696. 
Saint Zacharie, archives cQmmunales D. D., 1S, 16~6-171S • 

. (4) Arohive. d&pariementalu du Var : PlOcès-verbauz des coDUXlilisalru de 
l'affou&g'ement. Viguerie d'Aups 1698. 
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Mais les communautés rivolisent avec les perticuliers dans 
les défrichements afin de subvenir comme le dit celle d'Ai
guines (1) « au paiement des dettes communales et pour 
suppléer aux mauvaises récoltes. » A Saint-Julien le « Mon
tagnier » des t erres est donné à rente aux habitants dans 
les quartiers du « Seuil et de l'Hubac d Antavis », à Sillans 
les défends sont loués à Tavernes après l'hiver de 1709 
le <l.éfrichement de la colle des Buis est mis régulièrement 
aux enchères (pour 7 aus et 6 récoltes) (2). Carcès possède 
deux défeuds défrichés. Lorgues a mis en culture le « défend 
vieux D et "ccorde pour 20 ans le défrichement du « défend 
neuf» (3). Mais la plupart des essarts sont c1andesti"s mal
gré les poursuites. Les pauvres journaliers de Vauvenargues 
se louent à Aix mais défrichent dans le Sambuc et à Saint
Marc (4). Les archives de Signes contiennem de nombreuses 
plaintes contre les « eyssarteurs " surtout forair.s (1626-1739-
1769). Sur les territoires des Rians et Srint-Martin des Pal
lières les communautés doivent lutter contre des particu
liers qui se sont approprié des carraires et les ont défrichées. 
Dans les Maures le m~l est général malgré les procès-ver- • 
baux infligés aux défricheurs clandestins (5). Après la publi
cation en Provence de l'Ordonnance du Roi comte de Provence 
du 12 avril 1767 les défrichements se multiplient: les seuls 
autorisés représentent 539 ha. pour les cinq premières années. 
Que dire des essarts clandestins ? 

L essartage est souvent associé à l'écobuage - pratique 
des fourneaux Où l'on brûle les végétaux pour se procurer 
leurs cendres - ; défrichements et exploitations se succèdmt 
à un rythme qui empêche la croissance normale de la forêt. 
L'essartage est le mal essentiel : les anGie.tls essarts ne sont 
que de . misérables taillis garrigues et mequis. Mais c'est un 
mal limité : il n'y a plus d'essart possible dans les zenes en-

(1) Aiguines Âl'ohivel communalu 11. B. 1, 1649. 

~ll~!;·ll,. . ~:~: : f~786 
Taverne8 B. B. Il 1716 
(a) Archives départementalu du Var. rrocès'''1:rba\IJ: des commlEf~iru fi. l'aï· 

louagement. Vigucrlea de Brignoles et de Lorgues 1698. 
(4) ArehiTu dei Bouohu-du·RhOne. AUouag~m€'nt VauYenargun C. 152. 
(6) Ch. d. Ribbe. Le, incendies de forêtl ... p. 43. 
(6) P. l'errlat. Qp. cit. p. 200, tableau dei défrichements autorisés de 1767 ~ 

1782. 
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vahies dès le XVII" siècle par le pin d'Alep car il n'y a pas 
de sol végétal suffisant ; dans les régions où l'essartage est 
pratiqné des lambeaux de forêts protégés par leurs seignenrs 
y échappent; au contraire les excès du pâturage représentent 
un mal généralisé. 

b) Les excès du pâturage. - L'l. surexploit~tion pastorale 
passait pour la cause essentielle de destruction des bois à 
l'époque de Chabert de l'Isle comme ses enquêtes tendent 
à le démontrer. Dans quelle mesure les dégâts justifiaient
ils les préventions du commissaire de la marine à l'égard des 
troupeaux ? Pour les Alpes du Sud Raoul Blanchard (op. 
cit.) a montré combien la notion de snrcharge pastorale avait 
été exagérée par les forestiers du XIX" siècle. Mais en Basse
Provence le problème se pose de façon différente parce que 
les chèvres sont très nombreuses et que leur action est pIns 
destructrice que celle des moutons. 

On reproche aux moutons d'arracher l'herbe: pleinement 
valable pour le pâturages de montagne ce méfait ne compte 
guère dans les garrigues et taillis de Provence où le tapis 
herbacé est intercalé entre les espèces buissonnantes. Les 
ravages proviennent -snrtout des bergers qui incendient la 
garrigue pour provoquer l'extension de l'erme (lande à bra
cltàpodi1l1" ramos-,,,,,) et faciliter la circulation des bétes à 
laine : c'est le long des grandes voies de transhumance (chaîne 
de la Fare et plateau du « Keyrié )) près d'Aix) que les dévas
tations des moutons sont graves . 

Partout ailleurs les chèvres sont responsables. Aujourd'hui 
on ne S imagine gnère leur nombre à 1 époque où les villes 
vivaient de leur lait. Il y aV'lit les menons en t ête des transhu
mants, les chèvres de village très nombrenses lorsqne la po
pulation pauvre était abondante et surtout les grands trou
peaux laitiers des villes. Marseille envoyait seS chèvres sur 
1 Etoile et Ic plateau de Garlaban qù'elles ont _ ravagés. 
'route la chaîne de la Nerthe se consacrait à leur élevage 
dont la fabrication des Brousses du Rove garde le souvenir. 
Des « nourrigtliers marseillais)) louaient des pâturages aux 
communautés de l'intérieur pour refaire leurs troupeaux (1). 

(1) Saint·M&rtin des Pollièrcli 1684 archiVe! commun&lfl B. B. 
Tourves 1866 _:0 .. , D.D.5 

(AJrtô.t'De Rebo'ul « uourrliUiel' ,. de Xamille}. 
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Une simple énumér'ttion du nombre des chèvres donne une 
idée des ravages qu ettes pouvaient exercer: 

En 1730 Allauch possède 1.200 caprins environ ; Au
riol60o; Aurons 500 ; Cabriès 600 ; Carry 870 ; Cuges 1.450 ; 

Fuveau 180 ; Gignac 1.500 ; La Barben 3.000 ; Rians 1.500 
Le Tholonet 1.500. 

Sur les plateaux varois les propriét aires de ces animaux 
aggravent encore leurs destructions par les pratiques de 
[" e!!e/tillage et de l'ébranchage (1) pour leur procurer nour
riture et litière. Ajoutons aussi les dégâts causés par les porcs 
en raison du droit de glandage car celui-ci compromet 1. 
repoClsse des t aillis. Car à l 'inverse de l 'essartage la surex
ploitation pastorale ne cause aux bois que des destructions 
secondaires mais constitue Ull obstacle illfr~l1lchjssable à 
cur repeuplement. 

c) Les résultais; la dégradatioll dt! terroir. - La première 
étape de la ùé~rad,ltio11 est nwrquée par la t rwsformatio11 
cn .garrigne((011 en maquis) de la plus grande partie des forêts. 
Générale e11 B,'sse-Provencc cette étape est atteinte sur ln 
quasi-totalité de la zone côtière ca\caire et des basses collines 
de la vigne rie d 'Aix dès avant le XVIIe siècle . Partout 
ailleurs on COl1state la régression des taillis; les 'communau
t és se plaignent: chacnne trO\1\'e son t erritoire plus pelé que 
celui des voisines. 

l,a seconde Hapo est marquée par h' destruction des sols 
iorestiers ou cultivés. Ventabren accuse les défri chements. 
Au Puy-Sainte -Réparade ceux-ci one abouti non seulement 
à la destruction de la \'égétation mais 11 la forma don de 
Bad-Lands: « lequel (bois) ayant ét é entièrem.ent coupé les 
eaux pluviales l'a cbaugé cn des fossés très profonds et clles 
ont emporté tout ce qu il y "veit de bons terrains etc ... " (2) 
Dans les nUons ce sont les dévastations des torrents qui 
modifient sans cesse lenr cours arrachant s les terres fertiles 
ou épandant des cailloutis sur eUes; comme à Simiane Rians. 

(1) Nous avons montré précédemment (Ch. Il , d. Altx ewords de la Mont(l{/ne) 
l'importanoe des dégâts causés parl 'ébranchago des cMn('tI blanc8,cc qui explique 
l e nombre très élo\"é d'arhres a.u tronc pourri , recensé 11:J:.r Chabert do l'Isle . 

(2) Archives des 'B;D.R. C. 122. Procès -verb:!.ux d'afCouag~m(-nt; Le Puy Ste
Réparadeet les localitéscitllcs daDlfnotre paragra.1lhe,sau!SimianeWi 130). ~8 
ro étaib du val1at de Simiane cependant., date-nt du XIe siècle. 
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La Roque d'Anthéron et Vemègues . Dans les bassins sur 
les plaines c'est l'épandage des cailloux Qui cause le plus de 
mal. Ainsi des terres deviennent incultes à Cuges au quartier 
de la Culasse et au Puy-Ste-Réparade où les héritages d:
minuent de valeur dans la plaine « à mesure que ceux de 
la montagne ont -été défricbés parce que les feuilles des ar
bres mêlées avec le fumier des bestianx n'ayant plus été 
entrai nées par les eaux de pluie ce qu elles y portent depuis 
n'est plus qu'une terre crûe et sablonneuse Il . 

d) La conservation des forêts et des sols (r) . - Les commU
nautés se rendaient compte de 1 importance de ces maux 
dénoncés dès r606 aux Etats de Brignoles mais leurs mem
bres se résignaient très difficilement à abandonner des pra
tiq ues dO:J.t ils vivaient. Les seigneurs toléraient les défri
chements moyennant la Tasque et subissaient les droits 
d'us'lge (bûcherage lignerage et pacage) garantis par d'an
ciennes transactions passées avec les comnlunautés à une 
époque où la popui3tion était moins nombreuse. Les taillis 
seigneurhux et commnnaux étaient mis en défens pendant 
trois ans après les coupes ce qui permettait tout juste aux 
chênes de rejeter de SOllcbe. Souvent la mise Cl' défend n'est 
qu'un prHexte employé par le seigneur pour se réserver l'usa
ge des bois. 

Cependant l'application de l'ordonnancc de Colbert de r669 
s'effectue peu à peu en Provence. En r70.{ la chambre des 
Eaux et Forêts du Parlement d'Aix est créée. Elle va adopter 
une position moyenne emre les désirs des communautés et 
les exigences de l'Intendant et des CommisslÎres de la Marine. 
Ainsi elle refuse l'expulsion syst"matique des chèvres qni 
ruinerait les joum'lliers et provoque l'enquête de 1730 qui 
motive l'arrêt du 27 janvier 1731 prohibant l'élevage des 
caprins dans les terroirs et quartiers qui contiennent des tail
lis de chênes. Cependant des communautés obtinrent ulté
rieurement des prolongemel'ts des autorisations partielles 
ou temporaires et la tolérance d'une ou deux chèvres à 
l'attache par habitant. Les troupeaux durent être marqués 
au fer rouge. D'autre part la Cbambre poursuit les incen
diaires et les essarteurs de lieux penchants et ardus en parti-

(1) .Bur tout cc paragraphe, cf. Peyria.t, La Cha.mbre de! };5.UX et Forêts du fa:
lamont d~. :r.roVI1DCe e$ Mchivo~ . de! B.~.R .• C~ 278. 
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eulier à. Tourtour en 1761. Dans les essarts abandonnés elIe 
prescrit de semer du gland (arrêt du 4 juillet 1713) dans les 
autres elle ordonne de construire des restanques à raison 
d'une par toise de pmte pour soutenir les sols. Cette der
nière condition fut ajol1tée à la déclaration royale d'a 12 avril 
1767 encoarageant les défrichement s lors de sa publication 
en Provence (20 novembre 1767). 

Que ces mesures n'aient point porté leur fruit nous n'en 
dOl1tons pas. L~ Cbambre des Eaux et Forêts arriva à arrêter 
la diminution spatiale des forêts et t aillis, mois, sauf dans 
quelques" reliques» elle ne pouvait les protéger de la clégra
d."tion physionomique-extension cle la forme garrigue-ni de 
la progression des espèces de lumière plus xériques comme 
le pin cl'Atep au dépens des chênes. Ainsi la misère forestière 
actuelle de la Bitsse·Provence est héritée cle ces siècles de 
surexploitation. (1) 

Jean NICOD. 

(1) Mademoii:lc ll !'> Th. ScI~ferL, qu i II.V jtit publio Cil 1~~ Ul'le i' lude sur le d~boi · 
sement de8 Alpes du Sud (Ammles de GiOfJraphie, J933. p. 266·277 et 350-360), 
vient de faire par<l.ltrc nll hc;l.u mêmoirc j;l1r . Lc~ '?Iront !! de Vauc!us(',I'exp!Clitati(ll1 
des bois, du XIIIe ila fin du XV llJe sillele , Retire de GW,;T(J.phic .tUpint-, 'f. XXXIX. 
~9S1, fa~c •. IV, p. 673·707.. Soulignons que , pa.rtant 40 t'étude de régioll s di1férentç ~. 
noull somines ·arrivés:i. dtls résu ltats cODcordR.nb , ~UT 10 rôl e fondamenta.l d('s dti· 
fr;ehementi ct de l'a.bus des droits d 'u b3~ dans la. régresii oD du paY$~e- foresti er 


